
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« L’objectif du projet de loi est simple. Il uniformisera les règles du jeu en accordant aux 
familles le même traitement fiscal, peu importe qu’elles transfèrent leur entreprise à leurs 
enfants ou à un étranger. » 

Larry Maguire, député conservateur de Brandon–Souris (Manitoba) 
Chambre des Communes, 12 mai 2021 

Le 29 juin 2021, le projet de loi émanant d’un député C-208, Loi modifiant la Loi de l’impôt 
sur le revenu (transfert d’une petite entreprise ou d’une société agricole ou de pêche 
familiale), a été sanctionné. Le projet de loi C-208 comporte des modifications visant à 
prévoir des exceptions à l’application des règles relatives au dépouillement de gains en 
capital et aux règles contre le dépouillement de surplus prévues aux articles 84.1 et 55 de 
la Loi de l’impôt sur le revenu dans le cas d’actions admissibles de petite entreprise ou 
d’actions du capital-actions d’une société agricole ou de pêche familiale, de façon à faciliter 
leur transfert à des membres de la famille. Le projet de loi C-208 a été adopté sans 
amendement par la Chambre des Communes et le Sénat, sans soutien du gouvernement 
minoritaire actuel. Le ministère des Finances a fait part de préoccupations relativement à 
ce projet de loi et a annoncé son intention de déposer un projet de loi qui repousserait la 
date d’application du projet de loi C-208 au 1er janvier 2022. Même s’il ne l’a pas 
expressément annoncé dans son communiqué du 30 juin 2021, il semble que le 
gouvernement apportera d’autres modifications. 
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Contexte 

En octobre 2017, le gouvernement, alors majoritaire, du Parti libéral a publié son Énoncé 
économique de l’automne, qui comportait des commentaires sur les mesures proposées de 
réforme fiscale touchant les sociétés privées initialement annoncées en juillet 2017. Dans cet 
énoncé, le gouvernement a indiqué qu’il « poursuivra ses communications avec les 
agriculteurs, les pêcheurs et les propriétaires d’autres entreprises en vue d’élaborer des 
propositions visant à mieux prendre en compte les transferts intergénérationnels 
d’entreprises tout en préservant l’équité du système fiscal ». Dans le cadre de sa plateforme 
électorale de 2019, le Parti libéral a réitéré cette promesse (à l’égard des agriculteurs). 

Toutefois, depuis l’automne 2017, aucun projet de loi visant à faciliter ces transferts 
intergénérationnels n’a été présenté par le gouvernement. Avant le projet de loi C-208, 
d’autres projets de loi émanant d’un député visant l’atteinte de cet objectif ont été déposés au 
fil des ans (dès 2015), pour finalement ne pas être adoptés par le Parlement. Le projet de 
loi C-208, présenté par le député conservateur Larry Maguire, du Manitoba, est un rare 
exemple de projet de loi émanant d’un député axé sur des mesures fiscales qui obtient l’appui 
du Parlement. Le projet de loi a été sanctionné le 29 juin 2021. Le fait que le gouvernement 
actuel soit minoritaire a sans aucun doute contribué à ce résultat. 

Le 30 juin 2021, le ministère des Finances a annoncé les mesures qu’il prévoit prendre à 
l’égard du projet de loi C-208, déclarant ce qui suit : 

« Le gouvernement fédéral s’est engagé à faciliter de véritables transferts d’actions 
intergénérationnels, tout en empêchant l’évasion fiscale qui mine l’équité du régime fiscal 
canadien. Le gouvernement propose de présenter un projet de loi afin de préciser que ces 
modifications entreraient en vigueur au début de la prochaine année d’imposition, soit le 
1er janvier 2022. » 

En vertu de la Loi d’interprétation, si une date d’application n’est pas expressément 
mentionnée, une loi est considérée comme entrant en vigueur à la date de sa sanction (soit le 
29 juin 2021 dans le cas du projet de loi C-208). Le ministère des Finances a toutefois indiqué 
qu’il fixera la date d’application du projet de loi C-208 au 1er janvier 2022 en déposant un 
nouveau projet loi. La dernière section du présent bulletin FiscAlerte traite plus en détail de la 
probabilité que les modifications proposées par le gouvernement soient apportées au projet 
de loi C-208 ainsi que de l’incidence de ces modifications. 

Dans les sections qui suivent, nous décrirons les diverses modifications aux articles 84.1 et 
55 de la Loi de l’impôt sur le revenu qui sont prévues dans le projet de loi C-208 et 
présenterons notre analyse et nos observations à leur égard. 

Modifications à l’article 84.1 

L’article 84.1 est une règle contre le dépouillement de surplus visant à empêcher l’extraction 
des surplus d’une société sous forme de gain en capital. De façon générale, l’article 84.1 
s’applique lorsqu’un contribuable qui réside au Canada (à l’exclusion d’une société) dispose 
d’actions d’une société qui réside au Canada (la « société en cause »), qui sont des 
immobilisations du contribuable (les « actions concernées »), en faveur d’une autre société 
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(l’« acheteur ») avec laquelle le contribuable a un lien de dépendance et que, immédiatement 
après la disposition, la société en cause est rattachée à l’acheteur.  

Dans cette situation, l’article 84.1 peut réduire le capital versé au titre de toute action de 
l’acheteur acquise par le contribuable, ou faire en sorte que le contribuable soit réputé avoir 
reçu un dividende de l’acheteur lorsqu’une contrepartie autre qu’en actions est reçue et que 
celle-ci excède le plus élevé des montants suivants : i) le capital versé au titre des actions 
concernées et ii) le prix de base rajusté des actions concernées pour le contribuable. Les 
personnes liées sont réputées avoir un lien de dépendance aux fins de la Loi de l’impôt sur le 
revenu. 

Cette disposition s’appliquait souvent dans le cas du transfert intergénérationnel d’actions 
d’une société. Lorsque des parents ou des grands-parents transféraient des actions d’une 
société exploitant l’entreprise familiale à une société appartenant à l’un ou plusieurs de leurs 
enfants ou petits-enfants, l’article 84.1 s’appliquait et pouvait faire en sorte que les parents 
ou les grands-parents soient réputés avoir reçu des dividendes, plutôt que d’avoir réalisé des 
gains en capital. Non seulement les dividendes sont assujettis à des taux plus élevés d’impôt 
sur le revenu des particuliers, mais, sans l’application de l’article 84.1, les parents ou les 
grands-parents pourraient utiliser leur exonération cumulative des gains en capital à l’égard 
de gains en capital réalisés à la disposition d’actions admissibles de petite entreprise 
(« AAPE ») ou d’actions du capital-actions d’une société agricole ou de pêche familiale. 
L’exonération des gains en capital aurait pour effet d’éliminer, pour chacun des parents ou 
grands-parents actionnaires, l’impôt sur un gain en capital d’au plus 892 218 $ (en 2021), ou 
d’au plus 1 000 000 $ dans le cas d’actions du capital-actions d’une société agricole ou de 
pêche familiale. Il s’agit d’un avantage important lié au fait, pour le contribuable, de vendre 
des actions à un acheteur avec qui il n’a aucun lien de dépendance, plutôt qu’à une société qui 
appartient à ses enfants ou petits-enfants. 

Les modifications contenues dans le projet de loi C-208 excluent de l’application des règles 
contre le dépouillement de surplus prévues à l’article 84.1 le transfert d’AAPE et d’actions du 
capital-actions d’une société agricole ou de pêche familiale par un contribuable à une société 
contrôlée par l’un ou plusieurs de ses enfants ou de ses petits-enfants âgés de 18 ans ou plus, 
pourvu que l’acheteur ne dispose pas des actions concernées au cours de la période de 
soixante mois suivant l’achat (sauf dans certains cas où les actions sont vendues de façon 
prématurée en raison d’un décès). Dans ce cas, le contribuable et l’acheteur sont réputés 
n’avoir entre eux aucun lien de dépendance aux fins de l’article 84.1, même s’ils sont liés. 

Afin de profiter des nouvelles règles, un contribuable doit fournir au ministre i) une évaluation 
indépendante de la juste valeur marchande des actions concernées et ii) un affidavit signé par 
lui et par un tiers attestant de la disposition des actions. 

Ainsi, lors du transfert intergénérationnel d’AAPE ou d’actions du capital-actions d’une 
société agricole ou de pêche familiale d’un contribuable (à l’exclusion d’une société) à une 
société contrôlée par les enfants ou petits-enfants d’âge adulte du contribuable, ce dernier 
peut recevoir une contrepartie autre qu’en actions (p. ex., un paiement comptant ou un billet 
à ordre) sans que les règles contre le dépouillement de surplus ne s’appliquent, et donc sans 
que le contribuable ne soit réputé avoir reçu un dividende. De plus, le contribuable devrait 
pouvoir se prévaloir de l’exonération cumulative des gains en capital relativement au gain en 
capital réalisé. Les contribuables pourraient ainsi profiter du même traitement que s’ils 
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avaient vendu les actions à une personne non liée, pourvu que l’acheteur conserve les actions 
pour une période d’au moins soixante mois (sauf dans le cas d’une vente prématurée en 
raison d’un décès, comme il est susmentionné). La capacité d’utiliser l’exonération cumulative 
des gains en capital dans ces circonstances est réduite lorsque le capital imposable de la 
société en cause et de ses sociétés associées est supérieur à 10 millions de dollars et est 
éliminée lorsque celui-ci dépasse 15 millions de dollars. Cette limite restreindra de façon 
importante l’accès à l’exonération cumulative des gains en capital relativement à des 
entreprises de taille modeste ou à des entreprises hautement capitalistiques, notamment 
dans les secteurs de l’immobilier ou de la fabrication. Aucune limite semblable n’existe dans le 
cas d’autres ventes d’actions sans lien de dépendance. 

Fait intéressant, même si l’acheteur doit être contrôlé par l’enfant ou l’un des petits-enfants 
d’âge adulte du contribuable, il n’est pas nécessaire que la société en cause soit contrôlée par 
l’enfant ou l’un des petits enfants après le transfert. En outre, rien n’exige que l’enfant ou l’un 
des petits-enfants continue de contrôler l’acheteur durant la période de soixante mois au 
cours de laquelle l’acheteur ne doit pas disposer des actions concernées. 

En 2017, le Québec a adopté une règle semblable contre le dépouillement de surplus 
s’appliquant au transfert intergénérationnel d’actions de sociétés, mais dont l’application est 
assujettie à des conditions plus strictes. De façon générale, les sept conditions suivantes 
doivent être remplies pour que les règles contre le dépouillement de surplus ne s’appliquent 
pas dans le cadre du transfert d’actions d’une société à une société contrôlée par les enfants 
du cédant : 

► Le contribuable qui dispose des actions (le « vendeur ») doit être un particulier autre 
qu’une fiducie. 

► Le vendeur doit avoir joué un rôle actif dans l’entreprise durant la période de 24 mois qui 
a précédé immédiatement le transfert. 

► Le vendeur ne doit pas jouer un rôle actif dans l’entreprise après la disposition. 

► Le vendeur ne doit pas avoir le contrôle de jure (de droit) de la société en cause à la suite 
de la disposition. 

► Le vendeur ne doit pas détenir, directement ou indirectement, des actions ordinaires de la 
société en cause à la suite de la disposition. 

► Certaines conditions doivent être remplies quant au montant de la participation financière 
résiduelle (essentiellement sous la forme d’actions privilégiées ou de dette) du vendeur 
dans la société en cause après la disposition. 

► Au moins l’un des actionnaires de l’acquéreur doit jouer un rôle actif dans l’entreprise 
exploitée par la société en cause après la disposition. 

Nous ne savons pas quels critères le gouvernement fédéral pourrait souhaiter instaurer pour 
s’assurer que les règles prévues dans le projet de loi C-208 sont utilisées seulement aux fins 
de véritables transferts intergénérationnels. Dans le cas de nombreux contribuables, les 
conditions susmentionnées contenues dans les règles du Québec sont trop restrictives pour 
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être remplies. Nous espérons que le ministère des Finances adoptera une approche pratique 
s’il décide de modifier les conditions à respecter pour que les règles s’appliquent. 

Modifications à l’article 55 

Le projet de loi C-208 comporte également une modification à l’article 55. Plus précisément, 
le sous-alinéa 55(5)e)(i) a été modifié pour prévoir une exception à la règle selon laquelle les 
frères et sœurs sont réputés n’avoir entre eux aucun lien de dépendance et ne pas être liés 
entre eux aux fins de l’article 55. Cette exception s’applique lorsque le dividende par ailleurs 
assujetti au paragraphe 55(2) est reçu ou versé, dans le cadre d’une opération, d’un 
événement ou d’une série d’opérations ou d’événements, par une société dont une action du 
capital-actions est une AAPE ou une action du capital-actions d’une société agricole ou de 
pêche familiale au sens du paragraphe 110.6(1). 

Le paragraphe 55(2) est une règle anti-évitement l’égard du dépouillement de gains en capital 
visant à requalifier à titre de gains en capital les dividendes intersociétés déductibles d’impôt 
dans certaines circonstances. L’une des exceptions aux règles du paragraphe 55(2) prévues à 
l’alinéa 55(3)a) (qu’on appelle souvent la règle de réorganisation papillon entre parties liées) 
est utile pour faciliter une réorganisation interne effectuée pour des objets véritables d’une 
façon efficace sur le plan fiscal. La modification à l’article 55 prévue par le projet de loi C-208 
semble élargir l’application potentielle de cette règle pour permettre aux frères et sœurs de 
réorganiser les affaires de leur entreprise en s’appuyant sur la règle de réorganisation 
papillon entre parties liées. Avant que cette modification ne soit apportée, les frères et sœurs 
devaient généralement se prévaloir d’autres exceptions prévues dans la Loi de l’impôt sur le 
revenu (par exemple, les règles plus strictes de réorganisation papillon de l’alinéa 55(3)b), qui 
sont si complexes que leur application exige souvent une décision anticipée en matière 
d’impôt). Même si la modification aidera à faciliter le transfert intergénérationnel d’une 
entreprise admissible, par exemple d’un parent à au moins deux de ses enfants, elle semble 
également pouvoir s’appliquer à d’autres opérations entre frères et sœurs, sans qu’il soit 
exigé que le cédant soit l’un des parents ou grands-parents. 

Selon l’une des principales conditions à l’application de la nouvelle règle, l’action de la société 
qui a versé ou reçu le dividende doit être une AAPE ou une action du capital-actions d’une 
société agricole ou de pêche familiale. On ne sait pas exactement si cette condition doit être 
remplie au moment où le dividende est versé ou reçu, à tout moment au cours de la série 
d’opérations ou d’événements ou bien tout au long de celle-ci. Soulignons que, selon les 
définitions existantes des expressions « action admissible de petite entreprise » et « action du 
capital-actions d’une société agricole ou de pêche familiale », ces actions doivent être détenues 
par un particulier, sauf une fiducie qui n’est pas une fiducie personnelle. On ignore pourquoi, 
par exemple, la définition, plus large, de « société exploitant une petite entreprise » (modifiée 
pour inclure les sociétés agricoles ou de pêche familiales) n’a pas été utilisée, étant donné que 
l’article 55 s’applique aux dividendes intersociétés versés ou reçus par des sociétés dont les 
actions sont souvent détenues indirectement (plutôt que directement) par les particuliers. 

Prochaines étapes 

L’avenir du projet de loi C-208 dépend grandement des mesures que le gouvernement semble 
déterminé à prendre à la suite de son adoption. Le ministère des Finances a fait part de 
préoccupations relativement au projet de loi C-208 au Comité permanent des finances de la 
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Chambre des Communes et au Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts au 
cours de leur étude respective du projet de loi. Comme nous l’avons mentionné, le lendemain 
de l’adoption du projet de loi C-208, le gouvernement a annoncé son intention de déposer un 
projet de loi qui repousserait la date d’application du projet de loi C-208 au 1er janvier 2022 et 
comporterait probablement des modifications pour s’assurer que les nouvelles règles sont 
utilisées seulement dans le cadre de véritables transferts intergénérationnels d’actions et 
qu’elles n’ouvrent pas la voie à l’évitement fiscal. 

L’annonce du gouvernement soulève certaines questions qui semblent rester sans réponse 
claire pour l’instant. Entretemps, les contribuables et leurs conseillers doivent tenter d’analyser 
les incidences des règles nouvellement adoptées et de la réponse gouvernementale à venir. 
Voici quelques exemples d’éléments incertains : 

► L’Agence du revenu du Canada contestera-t-elle l’utilisation des règles par des 
contribuables qui effectuent des opérations pouvant ne pas constituer de véritables 
transferts intergénérationnels aux fins du dépouillement des surplus de leur société selon 
une méthode qui semble conforme aux nouvelles règles sous leur forme actuelle? 

► Comment les contribuables qui effectuent de véritables transferts intergénérationnels à 
court terme peuvent-ils s’assurer que leurs opérations ne violeront pas les règles, sachant 
que le ministère des Finances a l’intention de présenter des modifications dont on ne 
connaît pas les détails? 

► Le gouvernement peut-il légalement repousser la date d’application d’une loi qui est 
vraisemblablement entrée en vigueur dès sa sanction? Le fait pour le ministère des 
Finances d’annoncer, par voie de communiqué, son intention de prendre une telle mesure 
est-il suffisant? Le gouvernement adoptera-t-il alors des règles transitoires permettant 
d’appliquer les nouvelles règles aux véritables transferts intergénérationnels effectués 
avant le 1er janvier 2022? 

► En présumant qu’il n’est pas légalement possible de repousser la date d’application, les 
modifications aux règles prévues par le gouvernement auront-elles un effet rétroactif, de 
sorte qu’elles pourraient s’appliquer aux opérations effectuées après la sanction du projet 
de loi C-208 mais avant l’adoption des modifications du gouvernement? 

L’évolution démographique au Canada porte à croire que les transferts intergénérationnels 
d’entreprises pourraient se multiplier dans les mois et années à venir. Il s’agit de l’une des 
nombreuses raisons pour lesquelles les contribuables souhaiteront sans aucun doute obtenir 
rapidement des précisions sur les répercussions du projet de loi C-208. 

En l’absence de règles facilitant les transferts intergénérationnels, il est possible que le 
Parlement ait souhaité adopter rapidement le projet de C-208, malgré ses imperfections (aux 
yeux du gouvernement et de nombreux membres de la communauté fiscale), particulièrement 
dans un contexte où la dissolution du Parlement et le déclenchement d’élections générales 
sont possibles. L’adoption du projet de loi C-208 pourrait très bien représenter une avancée 
importante permettant d’accroître l’efficacité fiscale des véritables transferts 
intergénérationnels. Cela dit, il semble que cette nouvelle loi pourrait ne pas perdurer sous sa 
forme actuelle. Il reste à voir quelles modifications seront apportées aux règles, le cas 
échéant, pour empêcher l’évitement fiscal tout en favorisant l’efficacité fiscale du transfert 
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d’entreprises familiales à la prochaine génération, mais sans toutefois prévoir des restrictions 
excessives qui limiteraient l’application pratique des règles pour les contribuables canadiens. 

Pour en savoir davantage 

Pour en savoir davantage, veuillez communiquer avec votre conseiller EY ou avec l’un des 
professionnels suivants : 

Québec et Canada atlantique 

Jonathan Bicher 
+1 514 731 7902 | jonathan.bicher@ca.ey.com 

Christian Desjardins 
+1 514 879 3551 | christian.desjardins@ca.ey.com 

Dan LeBlanc 
+1 506 388 7728 | dan.leblanc@ca.ey.com 

Stephane Leblanc 
+1 514 879 2660 | stephane.leblanc@ca.ey.com 

Toronto 

Doron Barkai 
+1 416 932 5312 | doron.barkai@ca.ey.com 

Gabriel Baron 
+1 416 932 6011 | gabriel.baron@ca.ey.com 

Ken Kyriacou 
+1 416 943 2703 | ken.kyriacou@ca.ey.com 

Matthew Mammola 
+1 416 943 2779 | matthew.mammola@ca.ey.com  

Craig Roskos 
+1 647 627 5410 | craig.m.roskos@ca.ey.com 

Dave Van Voorst 
+1 416 941 7793 | dave.a.vanvoorst@ca.ey.com 

Ottawa 

Liam Bordeleau 
+1 613 598 4326 | liam.f.bordeleau@ca.ey.com 

Prairies 

Ryan Ball 
+1 306 649 8225 | ryan.ball@ca.ey.com 
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Dan Bellefontaine 
+1 403 206 5373 | dan.bellefontaine@ca.ey.com 

Jason Burbank 
+1 204 933 0240 | jason.a.burbank@ca.ey.com 

Sanjaya Ranasinghe 
+1 780 441 4692 | sanjaya.ranasinghe@ca.ey.com 

Vancouver 

Janette Pantry 
+1 604 761 6614 | janette.pantry@ca.ey.com 

Perry Yuen 
+1 604 618 2751 | perry.yuen@ca.ey.com 
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EY | Travailler ensemble pour un monde meilleur 

La raison d’être d’EY est de travailler ensemble pour bâtir un monde 
meilleur, de contribuer à créer de la valeur à long terme pour ses clients, 
ses gens et la société, et de renforcer la confiance à l’égard des marchés 
financiers.  

S’appuyant sur les données et la technologie, les équipes diversifiées d’EY 
réparties dans plus de 150 pays instaurent la confiance grâce à des 
mécanismes de contrôle, et aident les clients à croître, à se transformer et 
à exercer leurs activités.  

Que ce soit dans le cadre de leurs services de certification, de 
consultation, de stratégie, de fiscalité ou de transactions, ou encore de 
leurs services juridiques, les équipes d’EY posent de meilleures questions 
pour trouver de nouvelles réponses aux enjeux complexes du monde 
d’aujourd’hui. 

EY désigne l’organisation mondiale des sociétés membres d’Ernst & Young 
Global Limited, et peut désigner une ou plusieurs de ces sociétés 
membres, lesquelles sont toutes des entités juridiques distinctes. Ernst & 
Young Global Limited, société à responsabilité limitée par garanties du 
Royaume-Uni, ne fournit aucun service aux clients. Des renseignements 
sur la façon dont EY collecte et utilise les données à caractère personnel 
ainsi qu’une description des droits individuels conférés par la 
réglementation en matière de protection des données sont disponibles sur 
le site ey.com/fr_ca/privacy-statement. Pour en savoir davantage sur 
notre organisation, visitez le site ey.com.  

À propos des Services de fiscalité d’EY 
Les professionnels de la fiscalité d’EY à l’échelle du Canada vous offrent 
des connaissances techniques approfondies, tant sur le plan national 
qu’international, alliées à une expérience sectorielle, commerciale et 
pratique. Notre éventail de services axés sur la réalisation d’économies 
d’impôts est soutenu par des connaissances sectorielles pointues. Nos 
gens de talent, nos méthodes convergentes et notre engagement 
indéfectible envers un service de qualité vous aident à établir des assises 
solides en matière d’observation et de déclaration fiscales ainsi que des 
stratégies fiscales viables pour favoriser la réalisation du potentiel de 
votre entreprise. Voilà comment EY se distingue. 

Pour plus d’information, veuillez consulter le site 
https://www.ey.com/fr_ca/tax. 

À propos d’EY Cabinet d’avocats 
EY Cabinet d’avocats s.r.l./S.E.N.C.R.L. est un cabinet d’avocats national, 
affilié à EY au Canada, spécialisé en droit fiscal, en immigration à des fins 
d’affaires et en droit des affaires. 

Pour plus d’information, veuillez consulter le site 
https://www.eylaw.ca/fr_ca. 

À propos des Services en droit fiscal d’EY Cabinet d’avocats 
EY Cabinet d’avocats compte l’une des plus grandes équipes spécialisées 
en matière de planification et de contestation fiscales du pays. Le cabinet 
a de l’expérience dans tous les domaines de la fiscalité, dont la fiscalité 
des sociétés, le capital humain, la fiscalité internationale, la fiscalité 
transactionnelle, les taxes de vente, les douanes et l’accise. 

Pour plus d’information, veuillez consulter le site 
https://www.eylaw.ca/fr_ca/services/tax-law-services. 
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